
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

ECOLE OMNISPORTS 

REGLEMENT INTERIEUR 

2009-2010 

 

ORGANISATION ET FONCORGANISATION ET FONCORGANISATION ET FONCORGANISATION ET FONCTITITITIONNEMENT DE L’ECOLE ONNEMENT DE L’ECOLE ONNEMENT DE L’ECOLE ONNEMENT DE L’ECOLE OMNISPORTSOMNISPORTSOMNISPORTSOMNISPORTS    

 

L’école omnisports accueille des enfants de 6 ans pour une séance d’une heure une 

fois par semaine.  

Les séances ont lieu le samedi matin de 10h00 à 11h00 pendant la période scolaire, samedi matin de 10h00 à 11h00 pendant la période scolaire, samedi matin de 10h00 à 11h00 pendant la période scolaire, samedi matin de 10h00 à 11h00 pendant la période scolaire, 

dans la salle du COSEC à Montfortdans la salle du COSEC à Montfortdans la salle du COSEC à Montfortdans la salle du COSEC à Montfort----sursursursur----MeMeMeMeu.u.u.u.    

 

L’école omnisports a pour objectifs de : 
 

Susciter le développement de l’enfant par la pratique physique et sportive 

Favoriser le développement moteur et mental 

 Exercices de coordination, maîtrise émotionnelle, éveil sportif 

 Diversification et multiplication d’expériences motrices 
 

Favoriser l’intégration de l’enfant au sein d’un groupe, socialisation… 

Aider l’enfant à s’engager dans une action individuelle ou collective en 

communiquant avec les autres 

Offrir un espace de jeu avec instauration de règles 
 

Aider l’enfant à faire un choix dans son activité future 

 

L’encadrement : 
 

Les séances seront préparées et encadrées par deux animateurs : un animateur de 

l’office des sports du canton de Montfort et un animateur municipal. Ils seront présents de  

10h00 à 11h00 (horaires de rigueur). En cas d’absence de l’un des animateurs, les parents 

pourront être sollicités pour accompagner l’animateur présent pendant la séance. 

L’horaire de fin de séance est impératif.L’horaire de fin de séance est impératif.L’horaire de fin de séance est impératif.L’horaire de fin de séance est impératif. Pour des raisons de contraintes de service, 

les animateurs ne peuvent pas prendre en charge les enfants après la séance. Les parents 

s’engagent à venir chercher leur enfant dès 11h00. 

       

Les activités : 
 

Les séances proposées répondront à un objectif général de motricité : acquérir une 

base sportive (habileté, motricité, adresse, coordination) pour apprendre à se connaître, à 

jouer avec les autres, et acquérir les compétences nécessaires à la pratique des sports en 

général. Des exercices sportifs sur la base de jeux ludiques seront ainsi proposés pour 

favoriser le développement et la motricité sportive des enfants. 

 

 
 



 

FORMALITES ET INSCRIFORMALITES ET INSCRIFORMALITES ET INSCRIFORMALITES ET INSCRIPTIONSPTIONSPTIONSPTIONS    

 

Les familles rempliront au moment de l’inscription annuelle un dossier de renseignements composé de : 

- la fiche de renseignements 2009-2010 

- un justificatif de domicile 

- un certificat médical autorisant la pratique du sport 

- l’attestation d’assurance de responsabilité civile (couvrant le temps extrascolaire) 

- l’accusé de réception du règlement intérieur 

- un chèque correspondant au coût de l’adhésion  

 

LES TARIFS ET LA FACLES TARIFS ET LA FACLES TARIFS ET LA FACLES TARIFS ET LA FACTURATTURATTURATTURATIONIONIONION    

 

Le coût de l’adhésion annuelle est de 35 € par enfant montfortais et de 38 € pour les enfants de la communauté de 

communes (délibération du Conseil municipal du 9 juillet 2009). 

    

Le titre de recette (avis de somme à payer) sera émis au début de l’année au moment des premières séances. 

Celui-ci sera acquitté au Trésor Public en espèce ou par chèque (ordre : Trésor Public). 

LES ASSURANCESLES ASSURANCESLES ASSURANCESLES ASSURANCES    

 

Les familles doivent impérativement fournir dès l’inscription une photocopie de l’attestation d’assurance de 

responsabilité civile de l’année en cours. 

Les familles peuvent également souscrire un contrat d’assurance couvrant les dommages corporels auxquels peut être 

exposé leur enfant dans le cadre des activités auxquelles il participe. 

 

L’APPLICATION DU REGL’APPLICATION DU REGL’APPLICATION DU REGL’APPLICATION DU REGLEMENTLEMENTLEMENTLEMENT    

 

Le présent règlement sera applicable dès l’ouverture de l’école omnisports pour l’année scolaire en cours. 

En cas de manquement, le service entreprendra une démarche de concertation auprès des familles pour régler les 

difficultés rencontrées.  

En cas de non respect des dispositions du dit règlement (notamment respect des horaires et modalités d’inscription) à 

plusieurs reprises et après avertissement, une exclusion du service ou toute autre mesure pourrait être signifiée aux 

familles. 

 

Les familles déclarent en avoir pris connaissance et s’engagent à le respecter par le biais de l’ « accusé de réception du 

règlement intérieur » joint. 

 

 

Fait à MONTFORT-SUR-MEU      

Le 24 août 2009        

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

ACCUSE DE RECEPTION  

REGLEMENT INTERIEUR  - ECOLE OMNIPORTS 
 

     

    

    

Je soussigné(e), ………………………………………………………………………, 

responsable légal de(s) l’enfant(s) (indiquer le nom, le prénom et l’âge): 

……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

 

déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école omnisports 

et m’engage à le respecter. 

 

 

Fait le :………………………   Signature : 
 


